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I- NOS COMPETITONS INTER-ENTREPRISES 
 

Le Challenge Séniors est une compétition inter-entreprises par équipe réservée 
exclusivement aux CSE, corporations professionnelles et AS sans terrain affiliés chez 
UGOLF.  
 

Chaque compétition est homologuée par la Fédération Française de Golf  et fait l’objet d’un 
classement par équipe et individuel.  
 

Le Challenge Séniors se déroulera en Shot Gun sur 10 dates à partir du mardi 16 avril 
jusqu’au mardi 22 octobre 2024. Nous avons sélectionné pour cette compétition les plus 
beaux parcours de la région parisienne.  
 

Cet événement s’achèvera le mardi 22 octobre 2024. Cette journée sera l’occasion de 
récompenser les meilleures équipes et les meilleurs joueurs de l’ensemble du championnat. 
 

 

TROPHÉE D’HIVER SÉNIORS 
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II- LE CALENDRIER 
 

 

 
UGOLF Entreprise se réserve le droit de modifier le calendrier dans le cas où le golf ne pourrait pas 
vous accueillir dans les meilleures conditions (carottage, accident naturel...). Une 
communication sera envoyée au préalable.
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III- LE RÈGLEMENT SPORTIF 
 

1) COMPOSITION DES EQUIPES 
 

 6  joueurs MAXIMUM par équipe.   
 Joueurs de plus de 50 ans. 
 La composition de l’équipe peut être mixte. 
 Limite de joueurs 80 joueurs ou appréciation selon les golfs. 
 Une seule équipe de la même section peut être inscrite sur un championnat. 
 *Chaque joueur doit avoir sa LICENCE + son CERTIFICAT MEDICAL à jour. 
 Un justificatif d’appartenance aux CSE, Corporations professionnelles ou 

AS sans terrain peut être demandé lors des inscriptions. 
 Tous les index sont autorisés (les index >36 sont amenés à 36).  

*Le joueur qui ne disposera pas de ces documents à jour : ne comptabilisera aucun point  pour lui et son équipe. 
 

2) VOITURETTES DE GOLF  
 

Leur utilisation par les joueurs, cadets ou capitaines, est interdite. Néanmoins et par 

exception, le comité peut autoriser le joueur titulaire d’un certificat médical portant la 

mention « buggy OUI » à jouer en voiturette. 
 

3) EXCLUSION, RETRAIT  

Toute association qui ne respectera pas le présent règlement, sera exclue de façon définitive 
et son droit d’inscription ne lui sera pas restitué. 
 

4) CADENCE DE JEU, COMMISSAIRE DE PARCOURS  

Veuillez respecter le temps de jeu lors des compétitions. Ce temps de jeu est défini par le 

golf récepteur en fonction du nombre de golfeurs et de la formule.  
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Un Commissaire de parcours est chargé de surveiller les temps de jeu lors des rencontres. 

Des points de pénalité seront infligés pour, en brut et en net, à l’ensemble des joueurs d’une 

partie qui accuse deux trous de retard sur la partie qui précède. En cas de jeu lent, les équipes 

pourront faire appel  au Commissaire pour régler le litige. 
 

5) BOULES DE DEPART ET SERIES : 
 

MESSIEURS   Jaune 1ère série 0 – 15.4 Jaune 2ème série 15.5 – 36 
DAMES   Rouge 1ère série 0 – 15.4  Rouge 2ème série 15.5 – 36 
 

Le règlement de la compétition du Challenge Séniors prévaut sur l’ensemble des parcours.  
Les demandes de changement de boules de départs séniors, peuvent être acceptées sous réserve 
d’une demande soumise maximum 48H avant la compétition. 
 

6) HORAIRES DE DEPART 

Les horaires de départs et la composition des équipes seront communiqués aux responsables 
de sections ainsi qu’aux joueurs au plus tard la veille de la compétition et seront disponibles 
sur le site UGOLF (https://jouer.golf/ugolf-entreprise/). 
 

7) INSCRIPTIONS 
 

Merci de fournir une adresse mail valide lors de l’inscription du joueur pour qu’il reçoive 
toutes les informations sur les compétitions. 

 Les inscriptions se feront via la plateforme « Digital Events » https://digitaleventsys.com/, (une 
newsletter contenant les informations de la compétition sera envoyée à chaque 
responsable de section avec le code permettant d’accéder aux inscriptions). 

 **Seul le responsable de section est autorisé à inscrire les joueurs sur la plateforme.  
 Modification possible de la composition des équipes jusqu’à 5 jours avant les 

compétitions, au-delà les demandes ne seront pas prises en compte. 

 Les demandes d’inscriptions après le délai prescrit, peuvent être prise ou non en 
compte par appréciation de l’organisation. 

** Toute inscription non effectuée par le responsable de section ne sera pas prise en compte. 
 
 

POINT A SAVOIR : QU’EST-CE QUE DIGITAL EVENT ? COMMENT L’UTILISER ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est une plateforme numérique disponible via ce lien : https://digitaleventsys.com/ où les responsables 
de sections inscrivent leurs équipes aux compétitions inter-entreprise. 
  

Une procédure d’utilisation est disponible sur notre site (voir flèche verte) : 

 

Les compétitions sur la plateforme sont 

protégées avec un code confidentiel, qui est 

envoyé au responsable de section via une 

newsletter transmise avant chaque épreuve. 
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8) PAIEMENTS ET PROCÉDURE 
 

A) Tarifs séniors  
 

Abonné UGOLF 5j/7 ou 7j/7 : 39 € ( Droit de jeu 13€ + repas 26€ ) 
(Est considéré comme abonné 7j/7 si la compétition se situe dans la zone géographique de l’abonnement du joueur)   

Non abonné UGOLF :  69 €  ( Green-fee 43€ + repas 26€ ) 

 

B) Moyens de paiement 
 

SUR LES GOLFS UGOLF 
Individuel — Paiement en ligne  

Merci de nous fournir une adresse mail valide afin de recevoir votre confirmation d’inscription ! 
1. Le responsable de section inscrit les membres de son équipe sur « Digital Event ». 
2. Les joueurs reçoivent individuellement un lien de paiement pour cette compétition. 
3. Le joueur paye via ce lien. 

Les joueurs qui n’ont pas payé, ne seront pas pris en compte dans la compétition.  
 

Groupe — Paiement par chèque ou par virement 
1. Le responsable de section inscrit les membres de son équipe sur « Digital Event ». 
2. Sur Digital Event, dans l’espace commentaire de la partie « Facturation », le responsable  

précise les informations de facturation. 
 

 

SUR LES GOLFS BLUEGREEN 
Individuel — Paiement sur place  

1. Le responsable de section inscrit les membres de son équipe sur « Digital Event ».  
2. Les joueurs recevront individuellement la confirmation d’inscription  à la compétition. 
3. Le joueur payera sur place le jour de la compétition. 

 

Groupe — Paiement par chèque ou par virement  
1. Le responsable de section inscrit les membres de son équipe sur « Digital Event ». 
2. Sur Digital Event, dans l’espace commentaire de la partie « Facturation », le responsable  

précise les informations de facturation. 

 
C) Procédure d’annulations 

Avant la compétition :  Il est possible d’annuler la participation d’un ou plusieurs joueurs sans 

pénalité jusqu’à deux jours avant la compétition. 

VOIR PHOTO CI-APRÈS : 

 

VOIR PHOTO CI-DESSOUS : 
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Les 24h précédent la compétition : En cas d’annulation de moins de 24h avant la compétition, 

il faudra nous fournir un certificat médical auquel cas le montant de la prestation sera du. 

Le jour de la compétition : En cas d’absence ou d’abandon non justifié le jour de la 

compétition, il faudra nous fournir un certificat médical auquel cas le montant de la 

prestation sera dû. 
 

9) RESTAURATION 
 

Pour cette nouvelle saison, nous proposons une nouvelle formule comprenant le greenfee et 
le repas (26 €) : celui-ci sera composé d’un plat, d’un dessert et boisson (vin et café). Cette 
formule est non dissociable. L’inscription d’un joueur entrainera automatiquement la 
réservation de son repas. 
 

10)  RÉSULTATS 
 

Les résultats seront disponibles et mis à jour après chaque compétition sur le site UGOLF : 
http://jouer.golf/ugolf- entreprise/. 

Toutes les cartes de scores seront comptabilisées pour le calcul des index peu importe le 
score du joueur. Aucune demande de non-enregistrement de carte de score ne sera prise en 
compte. 
 

A) Classement 
 

Après chaque tour, les classements sont transmis aux joueurs et aux responsables de 
sections et mis à jour sur le site UGOLF Entreprise. 
Il y a différents classements pour le Challenge Séniors : 

 CLASSEMENT GÉNÉRAL : points attribués par équipe 
 NET 1ère série : points attribués des résultats NET 1re série 
 NET 2ème série : points attribués des résultats NET 2e série 

 

B) Classement par équipe 
 

Les trois meilleurs scores NET et BRUT des joueurs de chaque équipe sont retenus et sont 

additionnés. À la fin de chaque compétition, les scores des équipes seront convertis en points 

selon un barème qui donnera à la fin de la saison un classement général par équipe. Un 

classement individuel fonctionnera sur le même principe jusqu’à la fin des 10 tours.  

 

Voici le barème : 

 Attribution des points aux équipes : 
o 1re équipe : 30 points 
o 2e équipe : 25 points 
o 3e équipe : 20 points 
o 4e équipe : 15 points 
o 5e équipe : 10 points 
o Au-delà : 5 points sont attribués aux équipes qui participent à l’étape 
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 Attribution des points individuels (1re série NET / 2e série NET) : 
o 1er : 50 points 
o 2e : 40 points 
o 3e : 30 points 
o 4e : 20 points 
o 5e : 10 points 
o Au-delà : 0 point 

 
Voici un exemple d’un classement général : 

 
 

Voici un exemple de l’attribution des points pour les résultats individuels : 

 
 

C) Règlement grande finale 
 

Une remise des prix aura lieu lors de la grande finale le 22 octobre 2024 où seront alors 
récompensés sur l’ensemble des étapes : 
 

 Les cinq meilleures équipes du Challenge séniors. 
 Le 1er Net 1ère série et le 1er Net 2ème série. 

 

Seules les 15 premières équipes du classement général pourront participer à cette grande 
finale. 

Pour la dernière compétition, les points attribués seront doublés pour les résultats par 
équipe. 
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Héloïse Leblanc – 07 87 34 24 26 

 
hleblanc@outlook.eu 

123 rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt 


